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»ura po'ur- effet inévitable d'augmenter le prix 
paye par le consommateur. 

D'autre part, nous avons des usines nombreu
ses de raffinerie qui occupent une foule d'ouvrier» 
(rançais et qui TOnt souffrir beaucoup de l'impor
tation des pétroles raffines américaine. Les ou
vriers qu'elles emploient snraat également at
teints. 

Allons-nous Meser aux Américains le soin de 
nous fournir le pétrole qu'ils feront raffiner chez 
lux par des ouvriers américains? Et pour quel 
àénéficeî Bstoi sûr que le nouveau droit pro-
luira les trois ou quatre millions qu'on en attend ? 

D'autre part, quel Intérêt pouvons-nous avoir 
a augmenter les droits sur un produit dont une 
partie nous arrive de la. Russie. Au moment, où 
relle-ci revise ses tarifs, pavez-vous dans quelle 
proportion la Russie reçoit nos vins de Champa-
pagoe et autres? 

UH INCIDENT / 
A ce moment, dans une tribune publique, un 

kionsieur âgé, a barbe blanche, se lève et lance 
bans la salle des séances des poignées de brochu
res en s'ecriant : « A bas les faussaires et les vo-

Vive le. loi ! » Les huissiers le saisissent et 

M SALIS 5ALIS reprend ses arguments et conclut : 
Voua pouvez agir comme vous voudrez, j'ai fait 
won devoir. 

Discours de M. Klotz 
M. KLOTZ soutient la taxe, qui, dit-il, n» peut 

avoir aucune influence sur nos relations avec la 
Russie. Aura-t-eiie une répercussion sur les con
sommateurs ? 11 ne le croit pas. 

La raffinerie donne un benêtice de huit .millions 
environ ; il s'agit de sauoir si le bénéfice doit 
être partagé entre les rajfineurs et le Trésor. 

L'orateur rappelle que M. Berthelot a démontré 
ici mime que la taxe de 1 fr. 25 ne peut pas faire 
hausser les prix. Si une hausse se produisait, l'E
tat a des moyens d'action sur le syndicat des pé
tioles. 11 pourrait d'abord fixer 4 4 fr. 50 au lieu 
de î Ir. 25 la taxe de fabrication, ce qui porterait 
à fl militons la somme prélevée sur le syndicat : 
ensuite réduire le 12 & 9 fr. la taxe de douane sur 
se pétrole raffiné. fcnUn, une solution .intermé
diaire consisterait a réduire de 1 fr. 75 la taxe sur 
ie pétrole raffiné et a augmenter de ls> même 
somme la taxe sur le pétrole brut, ce qui serait 
tout & l'avantage du consommateur. 

L'orateur conclut a radopsjon de l'article. 
Discours de M. Lepelletier 

M. LEPELLETIER combe» la taxe. Il déclare 
que le syndicat des pétroliers ne se résignera pas i 

de la volonté du Parlement, poueauoi lui laissa» 
le monopole du pétrole î Pourquoi ne pas enle
ver, au profil de l'Etat, un monopole de Mt qui 
est entre les mains d'un syndicat T 

L'orateur croit que la meilleure ansnère de pro
poser le monopole de l'Etat Cesl 4e voter l'arti
cle 2*. 

La commission du budget a denandé aux ra#-
finenrs : Combien d'ouvriers employa vous? Les 
rarniieaig ont répondu Nous ne pouvons pas le 
dire, mais nous savon: que la Irffllr» des ou 
vrier» est de 1.000 ou de 1.200. 

Les rafflneurs ont refusé également de aire 

?uelle était la somme qu'atteignaient les frais de 
abrique. 
Quant au consommateur, si l'on veut faire quel

que chose pour lui, il faut supprimer le droit de 
douanes sur les pétroles raffiné'!, aratreiilwil !es 
rafflneurs français sauront toujours comment s'y 
prendre pour concurrencer les pétroles raffinés 
étrangers. 

L'orateur affirme que le prix du pétrole n'aug
mentera pas et que le vote de l'article 24 sera la 
première brèche fatte au monopole d'un puissant 
syndicat. 

Vote de la taxe 
LE PRESIDENT donne lecture de l'article 24 E, 

ainsi conçu : 
« Une taxe de fabrication de 1 fr. 25 par 100 

kilog. ou da 1 fr. par hectolitre sera établie, à 
leur entrée en raffinerie, sur les huiles minérales 
brutes, toiles que les définit la loi du 30 juin 
1893. » 

C'est ie nouveau texte de la commission. 
COUTANT dépose une motion invitant le gou

vernement à présenter un projet ayant pour but 
de donner à l'Etat le monopole de la raffinerie 
du pétrole. 

M. ROUVIER déclare qu'il ne s'oppose pas à 
ce que cet amendement soit joint à la loi de fi
nances, mais à condition qu'il vienne après l'ar
ticle 24 comme article additionnel. 

COUTANT y consent. 
M. MlLL£VOxL, qui avait présenté un amende

ment analogue et s'était rallié a celui de Coûtant, 
adhère également a la demande de M. Rouvier. 

Il dit que c'est u litre de sanction que le mo
nopole sera inscrit dans la loi. 

Le texte de la commission est adopté par 319 
voix contre «02. 

PASCHAL GROL'SSET dépose une proposition 
additionnelle tendant à créer une garantie d'ori
gine pour les eaux minérales de toute prove
nance, par l'application d'un cachet plombé du 
prix de 10 centimes par litre ou fraction de litre. 

M. ASÏ1ER. — Au lieu d'établir des taxes on fe a la supporter et la leva payer par les consomma- ', „ , u m i e u x d'encourager cette industrie. (Très Leurs qui sont de pauvres .yens, car le pétrole est 
le gaz du pauvre. 

I/0rateur regrette que,la commission n'ait pas 
proposé le monopole du pétrole. 

fl maintient que ce sont les consommateurs 
•ai paieront la taxe. 

Déclarations de M. Doumer 
M. DOUaé&R, président de la Commission do 

budget, déclare que ce sont surtout les partisans 
du monopole qui doivent voter là taxî, parce que 
la situation du syndicat des péeoles en sera di 
minus. 

L orateur constate que la protection dont jouK 
kl r.suaaeris française pewt être évaluée à 2 fr. 58. 
Nous avons intérêt îi nasintaiir la protection a 
cette industrie française, quui.qu elle emploie un 
moins grand nombre d'ouvrie/.'s qu'un ne prétend. 
Mais il n'y a auffun danger pour elle 4 voir ré
duire de moitié la protecuoji qu'on lui accorde. 
Ainsi se trouve jusMtée la t» xe de fabrication de 
1 fr. 25. 

En réponse a une interruj )Uon de M. Plichon. 
l'orateur dit que la taxe serf. perçue à l'entrée de 
la raffinerie. 

11 conclut que les consent .mateurs n'ont rien à 
craindre d'une taxe de 1,25 et que la raffinerie du 
pétrole n'y perdn qu'une f.artie de ses bénéfices. 

Déciarauojia d/vj M. Rouvier 
M.KHALSS -proteste ci tvtlre l'établissement d'une 

taxe par la i-jj u e Unan^eii, en dehors de la com-
mtssior» o>^ douanes qu'on ne consulte même 
plus. 

Un.», ^ j , . mie uns, taxe) sur le soleil du pauvre 
P*1" * jnuùt des portis et flinêtres ; on va en mettre 
"3*- sur son éciairige aa nuit, uue ie gouverne-
•^ ent en assume Uiuve la. responsabilité. 

M HOLV1EH i/époud 'que cette augmentation 
dont on. parle sur léclas.'age du pauvre est im
possible si les îafmieuiè veulent augmenter les 
urtx les pétroles raffiné» qui sont de l'autre coté 
de là frontière enusroni Unoiédiaieinenl et rèta-
trhront i équilibre. Le marché liançais ne tarderait 
Bas à être envahi par lqw pétroles étrangers, et les 
usine» de raffinage n'auraient plus aucune va-
ton L'Etat pourrait Alors prendre le monopole 
. . ^ avair a leur payer aucune indemnité. 
^ P e f t l S e e UTtpoBti&c <u» les .«miMui» puissent 
récupérer la taxe sur les cousouiniaieurs ; mais 
ei la tentative se pruuMisail. comme je n ai pas 1 in
tention de mettre une taxe sur les consommateurs, 
comme je veux simplement reprendre sur les ral-
finèurs une partie des bénéfices que 1 Etat leur 
vaut je n'hésiterais pas a agir. 

Incidemment, le ministre déclare qu'il ne peut 
empêcher la viile de Paris de percevoir un droit 
tfootroi sur le pétrole. 

i ariant ensune de la campagne faite par les 
pélKiiers, il ajoute : Il oe faut pas que la puis
sance législative soit tenue en échec par la puis
sance d un syndicat, quai qui! soit. 

Le mintetre termine en demandant le vote de 

M KRAUSS. — PromeUet-nous donc, si le 6yu 
«Hcat des pétroles voulait augmenter les prix, 
il apporter un projet de monopole 

M ROL VIER. — Je croyais avoir été trop clair. 
i"ai dit et je répète que ie syndicat des pétroles 
n'a aucun intérêt a avilir son industrie, car alors, 
il serait Hop facile a l'Etat de prendre le mono
pole sans qu'il lui en coûtât rien. 

DECLARATIONS DIVERSES 
M. BORGNBT essaie de démontrer que le pé

trole est moins cher en France que i -irtout ail
leurs. . . 

M. SYMIAN, l'interrompant, dit que d'après les 
chiffres fournis par les rajfineurs eux-mêmes, le 
pétrole vaut moins cher en Allemagne, en Angle
terre, en Belgique, où le prix est inférieur a 28 cen
times. 

M. BORGN'ET contesté l'exactitude des chiffres. 
M. SYMIAN insiste. 
M. BORUNET. — Alors les rafflneurs mont 

fourni d'autres chiffres que ceux qu'ils vous ont 
exposés. 

La vérité, dit-il, c'est que là question n est pas 
mure. 

L'orateur se fait le défenseur des consomma
teurs et du port de Rouen où arrivent beaucoup 
de pétroles. 

Discours*de Sembat 
SEMBAT dit que puisque l'on reconnaît que la 

bien ! Très bien !) 
La proposition est retirée, puis rsprise et finale

ment repoussée. 
CRIS : A lundi ! 
La Chambre décide de continuer la séance. 

Les droits sur les glucoses 
On aborde la discussion de l'article 25, fixant, 

a partir du mois de septembre 1903, le droit sur 
les glucoses indigènes à 7 fr. 25 pour 100 kilos de 
poids effectif ; interdisant remploi de glucose 
dans la vinification ; appliquant aux conlieve-
nanis et à leurs complices les dispositions concer
nant la détention du sucre et contenues dans l'ar
ticle 7 de la loi du 28 janvier 1003. 

Cet article est adopté sans débat. 
On adopte également l'article 25 (A), stipulant 

qoe les dispositions de l'article 5 de la loi du 11 
juillet 1891 sont applicables aux opérations faites 
en vertu de l'article 7 de la loi du 28 janvier 1903, 
ainsi que l'article 25 (B). allouant aux sucres ex
pédiés des colonies le décret de fabrication prévu 
par la loi du 13 juillet 1880 et laissant au Minis
tre des finances le soin de déterminer l'application 
de ces dispositions. 

L'article 25 (C; est aussi adopté. 
Nouveau! cris : A lundi. 
IVf. DOUMER suppose encore au renvoi de la 

discussion. 

Les Tabacs de zones 
La disjonction des amendements relatifs au su

cre est adopté et on passe a l'article 26, relatif 
au.\ tabacs de zones. 

Par cet article, la vente des tabacs de cantine 
est restreinte aux parties du territoire comprises 
dans la première sundivision de la première zone. 
Le prix est tL\é a 3 fr. le KUO ; il n'en sera plus 
mis en vente a prix réduit. La limite de un kilo 
par zone est abaissée à 300 grammes et la limite 
de 3 kilos, fixée par la loi de juillet 1843, pour la 
quantité de ce même tabac que les consomma
teurs peuvent avoir en leur possession, est abais
sée a un kilo. 

M. PUCHON demande la suppression de l'ar
ticle 26. 

Sur les instances du Ministre, il retire sa mo
tion. 

DELORY présente un amendement tendant ù 
remplacer les articles 2fi à 29 par d'autres dispo
sitions, dont nous avons dernièrement donné le 
texte. 

M- DOUMER. — La Commission et le Gouverne
ment se sont mis d'accord sur un amendement 
de M. Bc-ne. 

M. DRON. — 11 y a eu un essai. 
M. RIBOT fait part a la Chambre d'une con

versation qu'il a eue avec le Ministre. M. Rou
vier, dit-il, a accepté l'amendement de M. Borne. 
Celui de M. Delory se confond avec celui-là. 

D'ailleurs le Ministre va étudier la création d'un 
tabac pour pipes qui donnera satisfaction à M. 
Delory. 

M. ROL7.E reprend, puis retire sur les Instan
ces de M. Bertoaux. la motion de Delory. 

Souveaitx cris • A lundi ! A lundi 1 
LE MINISTRE. — Le rejet de celte question des 

tabacs de pipes nous donne 30 millions de déficit. 
LE PRESIDENT. — La Commission et le gou

vernement s'étaj-t mis d'accord pour accepter l'a
mendement de M .Borne. H ne resterait plus de 
propositions il ce sujet si MM. Mulac. Castillard. 
etc.. ne proposaient de reprendre le texte primitif 
de la commission. /Vifs applaudissements wr 

f tlvsicttrs bancs,'. Ce sont les bouilleurs de cru qui. 
acnés par les.zoniers. essaient de prendre la re

vanche. 
La salle est houleuse. 
Des cris plus nombreux et plus nourris récla

ment la remise de la discussion à lundi. 
LE PRESIDENT se décide à consulter la Cham

bre et le renvoi à lundi est prononcé. 
La séance est levée à 7 fleures et renvoyée à 

lundi 2 heures. 

à la simiBtajfïrde sondoTHure avec celle des 
lettres signées Henri Crawford. 

L'instruction avait établi dé jet qu'Bnuie 
DaangMtt avait joué le râle cTHeari Craw-
ford, par les confrontations *v«o les «m 
ploy es dm postes do la rue du Ijotrvre, et avec 
te cochor, dont les stations ma do hoavre, 
devant l'hdtel des Poètes, < I iieal significa
tives. 

Malgré ces charges, M. Leydet m tenu à 
révéler lui-même a Emile Dsrurignae les 
points principaux sur lesquels les experts se 
sont particulièrement appuyés pour prendre 
leurs cane! usions. 

— AUcns Jonc, a fait observer Emile Dao-
rignac, vous ne voudriez pas que je ratifie de 
ma signature un travail, évidemment très 
remarquable, mais dans lequel, je n'ai aucune 
confiance ! Les expériences d'écritures, je n'y 
crois pas, et si vous n'apporter, à l'audience 
«rue ces preuves pour établir ma culpabilité, 
je suis bien tranquille sur mon sort. 

Comme le juge déclarait que le dernier des 
graphologues ne pourrait s'y tromper 

— Vous croyez ? a répondu l'inculpé avec 
une mince pointe d'ironie.C'est possibte,mais 
si l'expertise est,pourmon écriture, ee qu'elle 
fut pour celle de Parayre, vous avouerez que 
j'ai quelques bonne* raisons de n'y attacher 
qu'une médiocre importance . 

Sans se préoccuper de oette appréciation, 
le magistrat a donné lecture à Emile Dauri-
gnac de toutes les pièce» de comparaison, 
puis il a rédigé un procès-verbal de mise 
sou» scellés. 

LE CAS DE MARIA DAURIONAC 
Nous avons annoncé que Maria Daurignac 

était robjet d'un examen mental de la part 
des médecins légistes du Palais. 

Quoique les docteurs n'aient pas encore 
déposé leur rapport, nous pouvons d'ores et 
déjà annoncer que l'inculpée sera l'objet bien
tôt d'une mise en liberté provisoire. 

UNE TRANSACTION 
Le « Cri de Paris », publie l'information 

.suivante, que nous reproduisons à titre docu
mentaire et sous réserves : 

« — Il était question, assure-t-on, de « eor-
rectionnaJiseri) l'affaire Humbert, par crainte 
du scandule dont, à la 9* chambre, on vient 
d'avoir un avant-goût. 

Pour ce faire, il faudrait donc renoncer à 
l'accusation de faux et usage de faux que le 
code qualifie crimes. 

Dès lors, voici le résultat singulier auquel 
on arriverait ; la transaction entre les Hum
bert et las Crawford, sur le testament du 
vieux Crawford, serait considérée légalement 
comme un acte sincère, inattaquable : les 
procurations de tous les actes de procédure 
au nom des Crawford cesseraient également 
d'être dos faux. 

Par conséquent, l'oeuvre entière de la gran
de Thérèse reposerait sur une base régulière 
Que resterait-il de l'escroquerie t Ce dialogue 
s'engagerait : 

Un prêteur dupé. — Je vous ai prêté mon 
argent parce que vous m'avez montré un tes
tament, une transaction, des procurations 
portant la signature dos Crawford. 

Mm" Humbert. — Adressez-vous au minis
tère public ; il vous dira que ces actes sont 
réguliers. S'ils étaient faux, il les poursui
vrait. Il nous consent la qualité d'héritiers 
des Crawford. 

I)e sorte que « correctionnsliser » l'affaire, 
serait pour la justice proclamer valnbles. au
thentiques, excellents, d"s actes qu'elle sai' 
peitinemment être des faux. » 

L'Affaire Humbert 
EMILE DAURIGNAC « LES EXPERTS 
Paris, 28 février. — Emile Daurignac a été 

conduit, dans le cabinet de M. Leydet.Le juge 
lui a montré le rapport des experts Faye et 

du pétrole n'estpas libre, gu'elle dépend Coudert, qui, d'une façon formelle concluent 

Le Scandale Clérical de Bresl 
LE CAS DU FRERE DUVIAN 

Brest, 28 février. — Comme il fallait s y 
attendre, on est en train de faire un petit saint 
du frère Duvian, que la justice a ramené a 
Brest les menotte» aux mains. Ce n'est point 
notre habitude d'accabler les accusés, et si 
celui-ci était innocent et qu'on le prouvât, 
nous serions très heureux de 1 apprendre et 
nous nous empresserions de ie proclamer. 
Mais il faut bien reconnaître que les apparen 
ces sont particulièrement graves et que les 
manœuvres auxquelles on se livre pour le 
sauver ne sont pas faites pour inspirer con
fiance. 

Un père de famille, M. Biondeau. dépose 
une plainte formelle contre le frère Duvian, 
directeur des études à l'école de 1 Haitoire. 
Le même jour, le frère va chez le plaignant, 
qui tient un petit commerce d'épicerie et qui 
sait fort bien que les cléricaux, s'ils décident 
de le boycotter, lui feront perdre sa clientèle. 
Il le supplie d'arrêter l'aiiaire, et l'y décide 
— car M. Biondeau se rend immédiatement 
chez le commissaire de police, lui raconte 
l'entretien qu'il a eu avec le frère, et lui de
mande de'ne pas donner suite à la plainte.Le 
commissaire prend note de la démarche, 
.mais déclare que l'affaire suivra son cours. 
Gest alors que le frère Duvian se décide a 
fuir. Il abandonne précipitamment le poste 
important qu'il remplit à l'école de Brest et 
part pour la Sarthe. C'est ià qu'il a été arrêté. 

La démarche faite auprès de M. Bloodeau, 
la fuite résolue et effectuée lorsque cette ten
tative n'a pas produit le résultat attendu, ne 
sont pas les indices d'une conscience tran
quille. Et une autre démarche témoigne en
core de l'inquiétude que faisait éprouver la 
plainte de M. Biondeau. Ce sont deux lettres 
de l'abbé Roull, curé-archiprêtre de Saint-
Louis, adressées a celui-ci, et parlant d'ar
ranger l'affaire . 

Et c'est bien, comme nous le disions au dé
but de cet article, ce qu'on essaie de faire. 
L Ouest-Eclair, journal « républicain » de 
Rennes, républicain comme la « Dépêche » 
de Brest qui publie les communications de 
l'abbé Roull, déclare que l'affaire • apparaît 
comme infiniment moins grave que ne l'a

vait laissé s u p p o s w l a i l — . " » S é p a r t m*r 
frère, départ dû à « l'inexpiicable affolement 
occaatonné pai une menaça de poaaauites » 
et que le frère Duvian n'es* plus aoensé que 
de sévices sui deux Aères «â'il aura*) fouet
tée. Quant au curé Rontt il «indigne, dans la 
« Dépécha % que les juges aaent interroger 
deaenfant» anr une affaire de mcatm. * Cela, 
dlVC, offensa leur candeut. » Eh t bien, et les 
monstrueux interrogatoires du confession
nal ? 

Mais, sapa vouloir préjuger du dénouement 
de l'instruction, U semble bien que les résul
tats ne sopt pas jusmj ici saxwraMe» à l'ae-
cusé. 

Elections Législatives 
Paris, 28 février. — Quatre élections légis

latives auront lieu demain : dans l'arrondis
sement de la Palisse (Allier), dans la deuxiè
me circonscription de Moulins (Allier), dans 
la deuxième circonscription de Grasse (Alpes-
Maritimes), dans l'arrondissement de Mois-
sac (Tarn-et-Garonne). Il s'agit, de remplacer 
MM.Gacon, Ville, Rouvier et Chabrié, tous 
les quatre élus sénatsurs. 

A la Palisse le siège de M. Gacon n'est dis
puté que par deux candidats : M. Marcel Ré
gnier, conseiller général, présenté par les co
mités républicains et radicaux, et Lucien 
Rolland, typographe à Paris, socialiste. 

Dans la deuxième circonscription de Mou
lins, les concurrents en présence sont M. Mi
nier, conseiller généra), maire de Souvigny, 
désigné par le comité républicain radical : 
Senotier, conseiller municipal d'Ygrande, so
cialiste, candidat de la Fédération unitaire 
de l'Allier ; Deforge, socialiste . 

Dans la deuxième circonscription de Gras
se, où il s'agit de remplacer M. Rouvier, mi
nistre des finances, trois candidatures ont 
été posées : celles de MM. François Arago, 
ministre plénipotentiaire ; Gillette-Àrimondy 
vioe-président de la Chambre de commerce : 
Chaiidey, ancien député. Tous les trois ont 
ie même programme d'action et de défense 
républicaines. 

Enfin, à Moissac, on procédera au scrutin 
de ballottage pour remplacer M. Chabrié, 
élu sénateur. 

Au premier tour de scrutin, les voix s'é
taient ainsi réparties : MM. Arnal, nationa
liste, 4.338 ; Bergougnan, radical, 3.6») ; 
Dr Dupuy, radical-socialiste, 3.344. L'union 
assurait donc le succès du candidat républi
cain resté seul au deuxième tour. Mais M. le 
docteur Dupuy n'a pas voulu se retirer de
vant M. Bergoupnan. 

Il faut craindre que le maintien de cette 
candidature ne fasse le jeu du nationaliste 
Arnal, le lieutenant démissionnaire qui, au 
lendemain du scandale d'Auteuil. adressa au 
président de la République une lettre dont on 
parla beaucoup. 

Mort de l'amiral Roustan 
Paris, 28 février. —Le vice-amiral Rouotan. 

est décédé la nuit dernière, chez son frère, M. 
Roustan, ambn-'sad'vir. 

L'amiral Roustan était né le 10 juin 1842. 

FLAISSIERES £ LE REPOS DU DIMANCHE 

Paris, 28 février. — La chambre crimi
nelle de la Cour de cas.-ution vient de se pro
noncer sur cette allaite, que nous indiquions 
hier. 

Elle a décidé qu il n'y avait pas lieu qu'elle 
statuât au fond, l'arrêté de Klatssu : 
fermeture des étalages le dimanche-ayant été 
rapporté par son successeur, et, pur suit?, les 
contraventions commises se trouvant effa
cées • 

LE CEXTEXAIRE DE QINET 

DECISION OU GENERAL ANDRE 
Paris, 28 février. — A 1 occasion du cente

naire d Edgar Quinet, le général André, mi
nistre de la guerre vient de prendre une 
mesure de clémeri'-e. 

Il a levé les punitions infligées, lors d̂ >s in
cidents récents, aux canoimiers du 33* d ar
tillerie de Poitiers, uux élèves de i ivtx»ic po
lytechnique et aux soldats du train des équi
pages de Nantes. 

Les artilleurs de Poitiers, qui avaient été 
envoyés dans des régiments d'Afrique, re
viendront en France ; les soixante élèves de 
l'Ecole polytechnique, dispersés dans divers 
régiments, réintégreront l'Ecole où ils pour
ront continuer leurs études, et les tringlots 
de Nantes auront leurs punitions levées. 

La punition aurait dépassé le but si elle 
s'était prolongée et le ministre de la guerre 
a bien fait, pour rendre publique sa décision, 
d'attendre le jour où la République célèbre 
l'anniversaire d'un de ses meilleurs servi
teurs. Il rappelle ainsi aux uns et il apprend 
aux autres le nom a jamais respectable d'Ed
gar Quinet. 

CONGE SCOLAIRE 
A l'occasion du centenaire d'Edgar Quinet, 

et conformément à la résolution adoptée par 
la Chambre des députés dans sa 3éance du 
30 février 1903, le ministre de Instruction pu
blique et des beaux-arts a décidé que les 
cours et les classes vaqueraient dans les 
grandes écoles, les lycées, collèges et écoles 
publiques : 

Le lundi 2 mars, dans l'académie de Paris. 
Le lundi 9 mars, dans les antres académies 

de France et dans celle d'Alger. 
LE PROGRAMME OFFICIEL 

Voici le programme de la fête de demain : 
Le matin, visite à la tombe de Quinet, au 

cimetière Montparnasse. 

Ma ctrmuaN, Mnaali .1 de M. 
fesaaur à la Sorbonne ; Bellan. conseiller mu
nicipal ; Chauwston. professeur _ 
ta ire ; Daniai rsaîéVy, délégué des U. 9. , 
poésies e» proses de MM. Fabre l u liliaWs, 
Rouquès, Lanat ; anœur : « Ceux qui p«use-
ment sont mortapour la patrie », aannls par 
des jeûnas nliea. 

A deux aauiaa an l'après-midi, èla-Sorboe*. 
ne, grande ttts easanaelle sous la présidence-
du présidant de la Hpublique, entouré dea 
ministres et des délajations des rHambrès. 

La <> Marseillaise », exécutée par la garde 
répuJeltoaiBe. 

DfcinarJ de MM. Chantoie, ministre de 
l'irrstrtretfon pubHqww ; OMkt, -ministre- ne 
Roumanie en France ; Ledrain, professerir-
«mservateur au musée du Louvre, président 
du Cercle popularre ' Chariot, président ho» 
noraire de l'Union de la Jeunesse % cônes 
rence de té. Buisson, député, professeur à la 
Sorbonne . 

« Hymne à la mémoire d'an pensnur », mu
sique de J. Tiersot, paroles de E. Blémont et 
Ch. Jarrin ; « flymne des temps futurs », de 
Beethoven, paroles de M. Bouchor ; « Hymne 
& la Liberté », de Méhul, poésie de M. Bou
chor ; les « Vaillants des temps jadis », chant 
populaire, de Tiersot et Bouchor. 

Pages de Quinet, dites par MM. Leifcaer et 
Fénoux, Mme» Moreno e t Roquas, de la Co
médie-Française. 

Le « Chant du Départ a, de Menai, chcear 
et orchestre. 

Le Choral de Paris, le chœur de récole 
Edgar Quinet, etc., prêteront leur concours. 
Accompagnement par la musique de la garde 
républicaine. 

Nouvelles Politiques 
POUR LES BATELIERS VICTIMES DU 

CHOMAGE. 
Paris, 28 février. — Les citoyens Selle, 

Basly, Lamendin, Delory et Meslier, vien
nent de déposer une proposition de loi par la
quelle ils demandent un secours de cent 
mille francs, en faveur des bateliers fréquen
tant les canaux du Nord et du Pas-de-Calais. 

Ils motivent cette demande par le chômage 
qu'ont engendre en 190S, les grèves et les gla
ces qui les empêchèrent d'exercer leur mé
tier. 

Le ministre des travaux publics aurait, 
disent-ils, approuvé cette rùclamation, en 
réponse à la pétition du syndicat de l'Al
liance Batelière. 

EMISSION D OBUGAÏ iONS 
A COURT TERME 

On sait que la loi ouvrant un troisième dou
zième provisoire a a^iorisé le minisire des 
finances a é.nettre 250 millions d'obligations 
a court terme pour couvrir le déficit des exer
cices 1901 et 1902. 

En exécution de .-rtte loi, le ministre ûes 
finances, par décision du 27 février, s auto
risé l'émission d'une première série à valoir 
sur le montant de ces obligations a cour4 

terme. 
• [igations portant jouissance du 1er 

ii. seront aux échéances des 1er, 
mars 1007 et 1er mars 1903 ; elle-, seront émi
se; da^is les coupures ci-après . 5ut> francs. 
— 1.000 francs. — 5.000 f: "mes. — 10.000 fr. 
— ei seiont productives, au taux de 3 %, 
d'intérêl9 payables par semestre les 1er 
mars et 1er septembre de chique année. 

. 1 première fois que l'on fr.it des cou
pures de oûo francs. En outre, depuis 187b, 
il n'avait pas été fait directement appel au 
public pour les émissions de titres de ce 
genre. 

Les demandes seront reçues : 
A Paris, à la caisse centrale du Trésor pu

blic, rue de Rivoli ; 
Dans les départements, aux caisses de= tré

soriers payeurs généraux et des receveurs 
particuliers des finances, ainsi que dans les 
succursales et bureaux auxiliaires 4e la Ban
que de France. 

Les demandes présentées postérieurement 
au 1er mars donneront lieu au versement 
indépendamment du capital nominal des 
obligations, des intérêts au taux de 3 % cou
rus du 1er mars au jour du versement. 

Le Trésor se réserve la faculté de réduire 
ou de rejeter les demandes qui parvien
draient à la caisse centrale du Trésor après 
la réalisation intégrale d'une somme de cent 
millions. 

LE CERTIFICAT 
D'APTITUDE PEDAGOGIQUE 

Une nouvelle proposition de loi où, parmi 
les signataires, nous relevons les i v m s des 
citoyens Basly, Defontaine, Lamendin, Selle, 
vient de se produire pour mettre un terme à 
cette anomalie qu'on constate entre leawdiplô-
mes exigés des instituteurs et institutrices 
publiques et la liberté laissé à leurs collègues 
des institutions libres. 

C'est une loi urgente et qui doit être votée 
très vite .par le Parlement, si Von veut em
pêcher les nonnes de tourner la loi sur les 
congrégntions en revêtant le costume laïque 
pour continuer à enseigner avec le seul bre
vet élémentaire . 

L ELECTION DE M. SYVETON 
Le rapport de M. Beauregard sur l'élection 

du 2* arrondissement de Paris est enfin dis
tribué. 

Naturellement, le compère en nationalisme 
de M. Syveton n'a pas chargé celui-ci. 

Il u cherché, a uconti-aire, a nous présenter 
le secrétaire-général de la Patrie française 
comme un petit innoeër/ en calornnjes et ses 
amis comme "les plus inoffensifs agneaux. 

Les conclusions de la commission sont con
nues ; elles tendent h valider M. Syveton. 

* " •sssMaauuasssssssajj 

Quoiqu'il en, soit, i n awnea où Ton discu
tera ces conclusion««erau»e des plus impoiJ 

tantes, oar o'esi au aours da aaUa discussion 
que Jaurès doit stigmatiser ojmme il coa-
T>nt,lsaafor4flaa<me centnwtsnta employée 
,10B affiliés à la Pairi» française. 

AVIS IMPOfiTAJiT 
Afin d'éviter tous retards, adresser, sans 

tnriicalions da nom» propres : 
Tout ce qui concerna la ra#»rtlnn à M. 

le Rédacteur en chef ; 
Tout ce qui concerne l'administration, É 

M. l'Administrateur. 
1 iwaïaaMaaj-sjaajajajajajajajajjjimg 

Faits Divers 
HORS RÉGION 

Drame à la dynamite 
Londres, 21 février. — Voici des détails: 

complémentaires sur le terrible drame qui 
vient de se dérouler à Ramaday et dont noua 
avons parlé avant-hier. 

L'avant-dernière nuit, une formidable ex* 
plosion mettait en émoi les habitants de in 
petHe ville. S'habrnant à la baie, Ils se pré
cipitèrent dans les rues. Une fumée épaisse, 
qui se dégageait d'une maison occupée par 
un mineur du nom de Samuel Henson, indi
qua le lieu où s'était produite la catastrophe* 

Un spectacle terrible s'offrit à la vue dea 
premiers arrivants. L'escalier, ainsi que laf 
pièces du rez-de-ohauesée, étaient compléta» 
ment détruite. 

Dans le corridor, on trouva Samuel Etat» 
son, râlant, la gorge coupée. 

Un peu plus loin était le corps de Mme 
Henson ; la malheureuse femme, bien çyae 
ayant également la gorge coupée et, de plus, 
une grave blessure au crans, donnait encans 
quelques signes de vie. 

Erwio, ione la cour de l'immeuble, o n 
trouva le cadavre de Guillaume Henson» Ma 
du mineur, enseveli soue un amas dé décom
bres et horriblement déchiqueté. La laeJta «t 
le pied gauches ne tenaient plus au corps que 
par des lambeaux de chaii. 

Après une courte enquête, la pouce sa *an> 
dit compte qu'elle se trouvait en presenaS 
d'un crime épouvantable. 

Après avoir tranché la gorge da sa fera-
e, le mari aurait allumé la mèche d'uBti 

bombe, puis se serait coupé le cou. 
Son fils, réveillé par le bruit, se serait pa*> 

cipité, amait voulu emporter dans km. ooor 
la bombe allumée et serait mort, rirtimn da 
son dévouement. 

Les blessés ont été transportés à HtopitaL 
Un détail augmente encore la tristesse dd 

ce-drame : lo second fils d'Heneon, qui a feil 
toute la campagne sud-africaine dans l'ar
mée anglaise, doit arriver demain à Ram» 
IKLV. après une absence de plusieurs iiaméan. 

D'après la déposit n du locataire qui ha* 
bite la partie supérieure de la maison .et qui 
se trouvait couché au moment de l'explosion,, 
Henson a dés^i lé ie toit conjugal depuis phi-1 

sieui-s mois. Il revenait mardi soir tenant uni 
paquet enveloppé dans un mouehoir qu'il dé
posa par terre. Il entra ensuite dans la mai
son. Il y eut, alors, une violente diaeussionl 
entre le mari et la femme au sujet de ia ren
trée de leur fils cadet qui est encore dans 
l'Afrique du sud et à qui, à la suite de la dis
parition de son mari, la mère avait, écrit, à! 
l'époque, de revenir auprès d'ella . 

Mme Henson morta alors chez son loua» 
taire, nommé Weils, et lui demanda de ne 
pas quitter la maison avant que son mari ne 
soit parti. 

Mais la dispute reprit de plus bette, 
v Mme Henson et son fils Guillaume, âgé de 
vingt a n s tué en essayant de sauver ss 
mère s'écrièrent qu'on ne voulait plus de lui. 
« Ceci sera notre dernière querelle, ajouta 
Mme- H t m o s . — 9 » «are*, «afrjdSt s> a » v * 
te. dernière '. » 

A ce moment, le locataire s'entendit appe
ler par Mme Henson et un cri déchirant vint 
frapper son oreille, puis une explosion s e 
produisit. Le locataire courut se réfugier sur 
le toit d'une maison voisine. 

Il semble donc bien établi que c'est & la 
suite dune dispute avec sa femme que Hen
son lui coupa la gorge et qu'ensuite, au 
moyen d'une fusée, il mit le feu à la bombe. 

Son flls Guillaume se précipita pour empor
ter cette dernière, mais elle éclata entre see 
mains. 

Et le père essaya ensuite de se suicider ea 
se coupant la gorge . 

On a retrouvé parmi les décombres un cou
teau tout maculé de sang et, dans la poche de 
Henson, une autre fusée • 

On espère saùv%r la femme, mais on ne 
croit pas que le coupable puisse survivre à sa> 
blessure. 

NOUVELLE ERREUR JUDICIAIRE 

Paris, Z. février. — Le président de la RS< 
publique vient de signer une mesure qui es» 
appelée à produire un vif retentissement dans 
l'arrondissement de Mantes, où le drame de 
Vert avait provoqué, en 1898, une émotion des 
plus vives. 

Par décret, le président a fait remise pleine 
et entière de la peine des travaux forcés il 
perpétuité a la femme HeTtier, condamnée 
sous l'inculpation d'assassinat d'une de ses 
voisines, Mme Benoist. 

Augustine Vaillant, femme Hertier, vivait 
séparée de son mari, à Vert, petite commune 
de l'arrondissement de Mantes, avec ses deuj 
enfants. 

D'un caractère peu commode, elle se qse-
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xvra 
Uattresse et fiancée' 

Cfitie femme qui connaissait une partie de 
Bes secrets ! Dans l'ivresse du triomphe, u 
i avait oubliée !. . Que lui voulaitrelle ? . . Rien 
tlfî ~*1 sane doute !... Riche comme elle était, 
w . ^ - belle, adulée, enfin l'une des perles de 
îa uâute société lilloise, il l'avait rencontrée 
cinq ou six fois dans des salons amis, ettou-
iours elle lui avait tait bon visage.^ Non, 
ce n était pas la, utle ennemie dont il eût quel
que chose à redouter ! . . Et c'était plutôt avec 
une certaine complaisance qu'il songeait a 
«Ne. Il la trouvait intéressante, et, pour em-
rlover un mot à la mode... troublante I 

Lemareier jeta donc uu regard sur sa glace, 
jeta, son cigare, et passa, au salon. 

Fanny se souleva 4 demi et lui tendit les 

^ f5nadirait que c'est elle q n | _ n " J ^ » ' ' 
cela Lemeraier an tUjMBftfcuS. B t a o g e 

atpre In» 

— Cher monsieur Lemercier, disait Fanny, 
je vous ai sans doute dérangé... 

— En effet, madame... je travaille en ce 
moment à un grand ouvrage sur la réorga
nisation de la répression des crimes et dé
lits... excusez-moi... ce sont là des mots bien 
barbares pour être prononcés devant une jolie 
femme.. '. 

— Mais pas du tout, cher monsieur Lemer
cier... je me suis fort occupée de crimes et 
délits ! Mon Dieu, oui, telle que vous me 
voyez, avec mes apparences fantasques, j'ai 
fait de ces études la, moi !... D'ailleurs, quoi 
de plus émouvant qu'un beau crime ? Quoi de 
plus passionnant qu'un criminel qui cherche 
à dérouter la justice et qui y parvient sou
vent!... mais de quoi vais-je causer là?. . . 

— Je vous assure que vous m'intéressez 
vivement I dit Lemercier en tressaillant. 

Il — Oui, mais moi, je ne veux pas abuser de 
| votre politesse, et vous arracher à vos tra-

l vaux sur la réorganisation de la répression... 
Sujet magnifique, monsieur Lemercier I... 

Il lui jeta un incisif regard. 
C'était la troisième fois qu'elle l'appelait 

« Lemercier » alors que tout le monde à Lille 
l'appelait » de Champlieu ». 

— J'étais venue, reprit Fanny en ouvrant 
un élégant carnet qu'elle tenait à la main, 
j'étais venue pour vdus intéresser à nos pau
vres... Vous savez que j'ai dû accepter la 
présidence de l'œuvre des Petits Métallur
giste* ie Fives. Cette œuvre a pour but de 
venir en aide aux enfants qui travaillent dans 
les grandes usines, de leur assurer llastruc-
tion, de secourir les familles dont le chef, 
comme il arrive si souvent, est blessé par 
l'une de ces affreuses machines... 

— Œuvre philanthropique, dit Lemercier 
rassuré, et bien digne de l'intérêt de tous les 
gens de'bien... 
° — N'esUce pas ? C'est bien ce que je pen-

-.paisl Après tout, iLR'y a£as ane les cpmmel»l yojsj&a*. tan.*' 

qui soient dignes d'attention !... Enfin, voici : 
avec ces dames, nous organisons une grande 
vente qui aura lieu au théâtre. 

— Vente de charité... 
— Sans doute !... Quoi de plus beau que la 

charité !... 
— C'est vrai. Et d'ailleurs, si nous ne fai

sions la charité aux humbles qui peinent et 
travaillent, à quoi emploierions-nous notre 
temps, nous, les favorisés ? 

— Ah ! cher monsieur Lemercier, que je 
suis donc heureuse de vous entendre einsi 
parler!... Si tout le monde pensait comme 
vous, il y aurait moins de souffrance au 
monde... et moins de révolte. 

— Très juste, madame ! Je vois que vous 
vous êtes occupée de... 

— Sociologie ? Mon Dieu, oui. Vous pouvez 
dire le mot, allez. Je vous répète que j'ai une 
passion pour toutes les études qu'en général 
rebutent les femmes... Bref, j'aurai, dans 
cette vente, mon petit magasin, comme toutes 
ces dames. Mais U m'est venu une idée... 

— Elle doit être excellente ! fit galamment 
Lemercier. 

— Jugez-en : au lieu de vendre des fleurs, 
des éventails, ou même des objets d'art com
me a résolu de le faire Madame la présidente, 
ou des cigares, comme fera Madame la géné
rale, j'ai résolu de mettre en vente un objet 
unique, un objet de prix que je mettrai aux 
enchères... L'objet sera au plus offrant et der
nier enchérisseur... 

— Qu'est-ce donc ?...-
— Devinez. Ah I dame, je ne dis pas que 

cela ne fera pas un peu Crier... mais pour 
nos chers pauvres, que ne ferions-nous 
pas?. . . 

Et Fanny avait repris ce ton de voix mé
tallique et agressif qui inspirait une sourde 
inquiétude au procureur. 

— Ma foi, dit-iL je- vogs ^ v o u e j n j g j e j ï e 

— Faites un petit effort !... Vous avez tant 
d'imagination ! . . 

Un beau tableau, peut-être ?.». 
— Vous n'y êtes pas ; 

Quelque magnifique statue ?..-» 
Vous y êtes ! . . Vous avez deviné du pre

mier coup ! Quand je disais que vous étiez 
homme d'imagination !... Eh bien, oui, c'est 
une statue que j'exposerai à ma petite vente. 
\ u plus offrant et dernier enchérisseur !... 
Et vous le voyez, Je cherche déjà les enché
risseurs pour les inscrire sur mon carnet... 

Eh bien, madame, inscrivez-moi... je 
suis décidé à triompher : quelle est la dernière 
enchère?... 

— Un million, dit tranquillement Fanny. 
Lemercier bondit et jeta sur l'étrange visi

teuse un regard de stupéfaction. 
Alors 1 reprit Fanny. Vous enchéris

sez?.. De combien? 
Et elle se tenait prête à écrire, souriante, 

son crayon à la main. 
— Un million ! reprit Lemercier eu balbu

tiant C'est une plaisanterie... 
Mais non, mon cher monsieur . Je vous 

assure que la statue vaut davantage... 
— C'est donc un tùerveilleux chef-d'œuvre 

inconnu... . . 
-— C'est une statue vivante, dit paisible

ment Fanny..- et cette statue... 
Eh bien?... bégaya Lemercier abasour

di, presque avec de la terreur. 
!_Tjïh bien, vous l'avez devant vous... Cette 

statue, c'est moi I 
L'ex-procureur rat pris d'un rire nerveux. 

Fanny demeura sérieuse, le considérant de 
son oeil de sphinx. 

— Ah ! par ma foi, c'est fort drôle ! s'écria 
Lemercier. On m'avait bien assuré que vous 
étiez romanesque... 

Mais vous ne pensiez pas que je pous
serais la fantaisie insmi'A ma mettre à l'en-

Ceci fut dit avec une telle netteté, avec une 
si effrayante expression de cynisme que Le
mercier se demanda s'il avait affaire à une 
folle, ou à une terrible intrigante. Pour la 
première fois depuis qu'il la connaissait, il 
songea à la regarder attentivement, il détailla 
la ligne harmonieuse et ferme du corps moulé 
dans un impeccable costume, la beauté réel
lement prestigieuse de la tête, la délicate fi
nesse des mains... et il frémit... 
• Quelque chose comme l'aube d'un désir 
8'éveillaen lui... 

— Vous examinez la statue ? dit railleuse-
ment Fanny. Et vous vous demandez si elle 
vaut le million ?... 

Elle av*H surpris cet imperceptible frémis
sement de passion naissante chez Lemer
cier, et elle se sentait forte désormais . elle 
jouait avec lui comme une chatte avec la 
souris. 

— Mademoiselle, balbutia l'homme, croyez 
bien... que la plaisanterie, énorme. . que 
vous venez de faire., ne saurait. 

— Vous exciter à me manquer de respect ? 
interrompit brutalement Fanny. Je le re
grette I 

Une flamme, cette fois, s'alluma du fond 
du regard de Lemercier. 

Cette fille splendide qui s'offrait avec une 
si superbe impudence devait être un rare ins
trument d'amour., sa tête s'embrasait, sa 
langue s'embarrassait... c'était le coup de pas
sion foudroyante qui, chez certaines natures, 
se déchaîne avec une impétuosité de tempête, 
n entrevit des délices étranges. Des mots 
cyniques bourdonnèrent dans son esprit sans 
qu'il osât les formuler... 

n allait se lever, affolé, étendre tes bras... 
il haletait... 

Et ce fut à ce moment que Fanny se leva, 
et, d'un ton glacial, prononça : 

— J'ose espérer, monsieur de Champlieu, 
\gbn.ygw steag £*s ^ a . mes CeJiea cm «*-

rieux... Que voulez-vous... je sois restée fa
mine. Seule, sans affections, sans amour, ne 
connaissant rien de ce que savent toutes les 
jeunes filles de mon âge, mes nerfs s'exas
pèrent quelquefois... et alors, je m'amuse... 

— Cruellement f dit Lemercier à voix basse. 
— Allons, reprit-elle en rougissant sans 

effort, revenons aux choses sérieuses., pour 
combien faut-il vous inscrire ? Je vous pré
viens que mon crayon se refuse & écrire 
moins de cinq louis... 

— Mettez cinquante, dit Lemercier avec 
emphase. 

— Très bien : mille francs. Vous «tes gêné< 
reux, monsieur de Champlieu... Adieu... ei 
merci... pour nos pauvres petits métallur
gistes... 

Elle se retirait Lemercier s'avança rapl< 
dément vers elle. 

— Est-ce bien adieu ? murmura-t-il ardem-
ment 

— Au revoir, si vous voulez, répondit-elle< 
Et elle partit en riant gentiment... 
Lemercier, à quarante-trois ans, n'avan 

encore éprouvé ni amour ni affection. Le seul 
mouvement de passion qu'il eût eu jusqu'a
lors, avait été une furieuse jalousie lorsqu'il 
avait appris que sa femme — la pauvre Hé
lène si pure, si noble, hélas ! — le trompait I— 
Mais là même, il n'y avait eu que de l'orgueu 
froissé. 

En résSté, Lemercier n'avait jamais eu le 
temps d'aimer. 

Son cœur était parfaitement Incapable ae' 
ce sentiment tout de douceur et de dévoue
ment qui s'appelle l'Amour. Mais son esprit 
même était demeuré vierge, tout entier au» 
calculs d'une ambition etTrauée... 

(AsuivfJ 
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